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Veille P. 6 À 6

Doctrine
P. 7 La cause technique en assurances 

de responsabilité : entre réalité et fiction

❚ La cause technique est sans doute la grande incomprise 
des assurances de responsabilité. La doctrine la critique 
comme concept et le juge minore son rôle. L’auteur s’em-
ploie ici à la défendre, tout en reconnaissant la difficulté de 
l’exercice. La notion oscille entre réalité technique et fic-
tion juridique, ce qui ne contribue pas à son succès. Dans 
le meilleur des mondes juridiques (qui est un monde cloi-
sonné), les hybrides sont rarement populaires.

par Luc Mayaux

Commentaires
Assurances en général
P. 15 Opposabilité d’une clause limitative 

de garantie : quelques précisions utiles…

❚ Contrat d’assurance ; Opposabilité ; Cessation du verse-
ment d’une rente d’invalidité à l’âge de 65 ans ; Clause de 
limitation de la durée de la garantie ; Opposabilité à l’assu-
ré ; Condition ; Clause devant avoir été portée à sa connais-
sance au moment de son adhésion à la police ou, tout au 
moins, antérieurement à la réalisation du sinistre  ; Cour 
d’appel : clause contenue dans les Conventions spéciales 
dont l’assuré ne pouvait ignorer qu’elles sont une partie 
intégrante du contrat compte tenu du renvoi qui y est fait ; 
Conventions spéciales nécessairement remises lors de la 
signature des conditions personnelles ; Stipulations oppo-
sables   ❚ Clause  ; Clause de limitation du montant de la 
garantie  ; Opposabilité à l’assuré  ; Condition  ; Clause de-
vant avoir été portée à sa connaissance au moment de son 
adhésion à la police ou, tout au moins, antérieurement à 
la réalisation du sinistre ; Preuve de cette connaissance ; 
Charge ; Preuve à la charge de l’assureur

par Agnès Pimbert

P. 19 Information délivrée aux ignorants : 
le libertinage aggrave le risque d’incendie !

❚ Déclaration du risque ; Fausse déclaration intentionnelle ; 
Activités déclarées  : association, pizzeria, etc.  ; Activité 
exercée : club de nuit libertin ; Risque plus grave à assurer 
qu'une simple activité associative classique (oui) ; Absence 
de réponse au questionnaire mentionnant des risques 
aggravants (discothèque, clubs et autres loisirs de nuit, 
etc.) ; Fausse déclaration intentionnelle (oui) ; C. assur., art. 
L. 113-8 ; Nullité du contrat d’assurance (oui)

par Jérôme Kullmann
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P. 22 Accident et condition d’extériorité

❚ Assurance « Tous risques Montage Essais » ; Étendue de 
la garantie ; Conséquences accidentelles ; Notion ; Exclu-
sion des pertes ou dommages dus à la corrosion sauf les 
conséquences accidentelles du phénomène  ; Corrosion 
aggravée par les modalités d’organisation du chantier ; Mo-
dalités non extérieures à l’assuré ; Conséquence acciden-
telle de la corrosion initiale (non) ; Refus de garantie justifié

par Luc Mayaux

P. 25 Quand invoquer une jurisprudence périmée 
tourne au comportement frelaté

❚ Résistance abusive de l’assureur ; Jurisprudence en ma-
tière d'opposabilité des décisions de justice (dette de RC) ; 
Jurisprudence ancienne et constante  ; Argumentation de 
l’assureur  ; Argumentation fondée sur des arrêts anciens 
allant dans le sens de sa thèse ; Faute faisant dégénérer en 
abus l'exercice du droit d'agir en justice (oui)

par Romain Schulz

P. 28 Recours subrogatoire de l’assureur : 
une subrogation peut en cacher une autre…

❚ Subrogation conventionnelle ; C. civ., art. 1250 (rédac. an-
térieure à l'ord. du 10 février 2016) ; Preuve, par l’assureur, 
du paiement à son assuré en exécution de son obligation 
contractuelle de garantie ; Preuve nécessaire (non)

par Agnès Pimbert

P. 30 Validité de la cession de ses droits 
et actions par l’assuré à son assureur… 
dans le domaine de l’assurance 
des marchandises transportées

❚ Action de l’assureur contre le responsable du dommage 
; Subrogation dans les droits de son assuré ; Seule voie 
possible (non) ; Cession de ses droits et actions contre le 
responsable consentie par l’assuré à son assureur ; Rece-
vabilité (oui)

par Jérôme Kullmann

P. 34 Recours subrogatoire de l’assureur à titre 
préventif : quelques rappels

❚ Subrogation de l’assureur ; C. assur., art. L. 121-12 ; Condi-
tion ; Paiement de l’indemnité par l’assureur ; Paiement par 
l’assureur avant la décision judiciaire ; Subrogation (oui)

par Agnès Pimbert

Assurance automobile
P. 36 La perte de revenus des proches sous 

le prisme d’une garantie des dommages 
corporels du conducteur

❚ Assurance du conducteur  ; Garantie  ; Objet  ; Perte de 
revenus des proches : incidence économique découlant de 
la perte de revenus du défunt sur les ayants-droit ; Frais liti-
gieux liés à la dissolution de la société dont la victime était 
le gérant  ; Incidence économique de la perte de revenus 
du défunt (non)  ; Conséquence de son décès (oui)  ; Frais 
non garantis

par James Landel

P. 39 L’intervention volontaire du FGAO se limite 
aux litiges opposant l’assureur et la victime

❚ Intervention du FGAO devant les juridictions, même pour 
la première fois en cause d’appel (oui) ; Condition ; C. as-
sur., art. L. 421-5 ; Existence d’une instance engagée entre 
les victimes d’accidents ou leurs ayants droit, d’une part, 
et les responsables ou leurs assureurs, d’autre part (oui) ; 
Litige opposant seulement l’assureur à son assuré ; Rece-
vabilité de l’intervention volontaire du FGAO (non)

par James Landel

P. 41 Pas de recours subrogatoire de l’assureur 
contre le conducteur ou le gardien 
du véhicule assuré, sauf en cas de conduite 
ou de garde contre le gré du propriétaire

❚ Victimes d’un accident dans lequel se trouve impliqué un 
véhicule terrestre à moteur dont le propriétaire n’a pas été 
dépossédé contre sa volonté ; Indemnisation par l’assureur 
du véhicule sur le seul fondement des dispositions de la loi 
du 5 juillet 1985 ; Recours subrogatoire contre le respon-
sable du dommage et son assureur ; Recours fondé sur les 
art. 1382 et 1383, devenus 1240 et 1241, C. civ. ; Violation 
des art. 1er de la loi du 5 juillet 1985, 1382, devenu 1240, et 
1383, devenu 1241, C. civ., L. 121-12, al. 1er, et L. 211-1, al. 2 
et 3, C. assur. (oui)

par James Landel
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Assurance construction
P. 45 Les exclusions limitées de l’assurance 

construction

❚ Exclusion de la réalisation de parois de soutènement 
autonome  ; Exclusion de certains travaux de gros œuvre 
réalisés par l’assuré dans l'exercice de son activité d'en-
trepreneur ; Exclusion faisant échec aux règles d'ordre pu-
blic relatives à l'étendue de l'assurance de responsabilité 
obligatoire en matière de construction ; Exclusion réputée 
non écrite

par Laurent Karila

Assurances de personnes
P. 47 Recel et primes manifestement exagérées

❚ Assurance-vie ; Primes manifestement exagérées ; C. as-
sur., art. L. 132-13 ; Date d’appréciation de l’excès ; Jour du 
versement de la prime ; Recel communautaire ; Condam-
nation de l’époux souscripteur ; Condamnation postérieure 
au versement de la prime ; Privation rétroactive de tout ou 
partie du patrimoine du souscripteur ; Absence d’incidence 
sur l’appréciation du caractère manifestement exagéré de 
la prime

par Luc Mayaux

P. 49 Rachat sur un contrat collectif 
de retraite supplémentaire : exonération 
des prélèvements sociaux dus sur les revenus 
d’activité et de remplacement

❚ Contrat collectif de retraite supplémentaire à cotisations 
définies souscrit par l’employeur ; Rachat par le salarié ; 
Déduction, par l’assureur, des prélèvements sociaux (CSG, 
CRDS, assurances maladie, maternité, invalidité, décès) ; 
Déduction non applicable

par Matthieu Robineau

Assurances de 
responsabilité civile
P. 54 Pas de tierce opposition pour l’assureur 

lorsque la décision lui est opposable

❚ Sinistre ; Dette de responsabilité ; Condamnation de l’as-
suré ; Assuré déclaré responsable ; Assureur non partie au 
procès ; Décision judiciaire : réalisation du risque couvert ; 
Opposabilité à l’assureur, sauf fraude (oui)  ; Contestation 
de la décision par l’assureur ; Tierce opposition ; Irreceva-
bilité

par Romain Schulz

Fiscalité
P. 56 Aux frontières de l’assurance : la gestion 

d’actifs représentatifs, simple « opération » 
accessoire

❚ Taxes ; TVA ; Notion d'assurance

par Gilbert Parleani

Procédure
P. 59 Pas de responsabilité de l’expert lorsque 

le lien de causalité certain n’est pas établi

❚ Expert  ; Responsabilité  ; Faute  ; Minoration du montant 
des pertes d’exploitation dans la proposition d’indem-
nisation  ; Évaluation non conforme aux stipulations du 
contrat d’assurance  ; Préjudice invoqué  : conséquences 
financières d’une indemnisation estimée tardive ; Lien de 
causalité entre la faute et le préjudice  ; Lien de causalité 
certain non établi

par Romain Schulz
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